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Décision n°® 39-266-1918 Nominations.

n° 39-266-1918

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 31 décembre 1918
Numéro JO Date du numéro

n° 266 du 31/12/1918 31 décembre 1918

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du ler Janvier 1919, les agents de 6e classe Abdi Hersi et Djama Aden, du personnel indigene des Douanes
el contributions sont promus a la 5e classe de leur emploi. Par décision du Chef du Service des Douanes approuveée par le
Gouverneur le matelot de 2e classe des Douanes Delort est nommé a la lere classe pour compter du ler Janvier 1919.
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